
REPUBLTouE popüfarnn DU BENrN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

Prés ident:

DECRET No .85-306 du 29 Juill.et 1985

portant créatlôn drune commlssion intermi-nistérielLe chargée de la misà à, Àà".r".du pr.cessus de rapatriem,ent du personnel
compFesse dans nos postes d:ip]ôniâtlques.

I,E PRESIDEIVI DE I,A RNPUBLIQUE,
C}IEF DE LIETAT. PRESTDENT DU-

CONSETL EÆCI-TIIF NATfONAL,

\(J ltordonnance N" TT -32 du 9 S
]" l,oi Fondamentale d.e ia Ré
Lol,s Constitutiônnel_1e s qui

W 1e décret No 85-254 du .17

sell- Exécutif National et de

epl,slnbre 1977 partant promulgation de
puo.r.l-que pepul.alre du Bénin et ]eslront mo{ifiée ;

.'ùla , 1985 portant conpositlon du Con-
son Cornité Permanent ;

DECRE 1E

#"i1"'ÀE#è;::#::;IuÉ..H:.::*Ëà":*;"#l:;Ëit'*u;à:l:fu :î":gfr :ptessé dans nos postes diploil;iàu;À. -'

.Arti4g-a. - La composltlon de 1a commisslon est la suivante :

Le Ministre.des Affaires Etrangères et de 1a Coopérati6nou son représentant.
Membres i :-.!9,^{inlstrg des Finances et de lrEeonomle ou son représen-tant ;

- Le l,llnistre Eé1égué aupràs d
Chargé du Plan ei Ae tà Stat

dent de la Réiublique,
ou sôn représentant ;

u Prési
lstlqu6

- Ls Mlnistre du Travaif
représentant;

- Le Minlstre de
Représentant.

et des Affaires Sociales ou son

ltEqu*pe-nsnt et des Transports au son

Art ie-e .- La comnlssion a pour mission3

a).de prendrê toutes 1es. dispositions nécessaires pour 1a niseen oeuvre du processus. de. rapatriemeàt -du 
personnei 

""àpreËàe 
dans nos

t=l::"9_1i1:g::-ig"." ainsl qüe reurÀ-'uaÀages, sur 1a basc drune listenomlnatlve arrêtée par Ie pfésident de ïa"Corirmi""i." àË"-nJfrtlor,"ExÈérieures du comlté central-àù-p;";r a; rà ne"àiüïiàà"eïfiirrt"" a..,Bénin.

. ../ . ..



1
2

A cet effet,
tlon de ces tâches ;

Ia commission devra établlr un planing dtexécu-

_b) dtétudier tous 1es problèmes relatifs à la constructiondes residences et chancelleries de lÿashington, Abidjan, Moscou et
B otrn en vue des propositions concrètes à iairé au càmaiaaè présldent
du Comité Central du Parti de f.a Révol_ution populaire du Bénin.

Article 4 ) La commission peut faire appel à toute personne suscepti-er dans 1t accompllssement de sa mlssion.ble de -T'ra id

Aîtlcle 5.- Les conclusions des travaux de ladite commlssion devrontëtre cteposées au Camarade président du, Comité Central au plus tard
].e 20 Septcubre 1985"

Fait à C6t6nou, 1e 29 JulLlet 1985

par
Chef

1e
de

Président d.e 1a dépublique,
lrEtat, Président du Cohseil
Exécutif Nstional,

À

-,,.,'.*..

Mathieu IGREKOU

{mpllations: 4 sA/cc 4 cplANR 2 SGCEN 4 piésident et Membres :
MT,EC.Ir,{F'E:!ITAS-MPS-MET 5 .


